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BULLETIN TECHNIQUE
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La cité Vieusseux, à Genève.

But poursuivi. — L'après-guerre a posé un problème,
celui de procurer à la classe la moins favorisée, à des

conditions en rapport avec ses maigres ressources, des

logements sains et confortables.
Genève n'a pas fait exception à la règle et sous la

pression de l'opinion publique, les autorités ont
promulgué, en 1928, une loi favorisant la construction de

logements économiques. Cette loi exige des constructeurs

certaines obligations concernant notamment le genre et
la qualité des constructions et les conditions dans

lesquelles les appartements peuvent être obtenus. En principe,

les immeubles ne peuvent dépasser deux étages

sur rez-de-chaussée. Le nombre de pièces de chaque
logement doit correspondre à un nombre déterrr^^g
d'habitants. Les surfaces ne peuvent être inférieures à

10 pour les chambres à coucher de deux personnes
et à 6 pour celles d'une personne. Les locations sont
basées sur un prix de 190 fr. la pièce ; les pièces en

GPa^
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Fig. 1. — Cité Vieusseux, à Genève. Plan de situation.
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